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VALPROATE: des 
précautions 
supplémentaires pour 
les futurs papas 

Le valproate est utilisé, 
notamment, pour traiter 
l’épilepsie, les troubles 
bipolaires et la migraine.  

En Belgique, les médicaments 
contenant du valproate sont 
autorisés et commercialisés 
sous les noms suivants : 

Depakine ; 

Valproate EG ; 

Valproate Viatris 

Des recommandations existent 
déjà afin d’éviter l’exposition 
aux médicaments à base de 
valproate chez les femmes 
pendant la grossesse en raison 
du risque de malformations 
congénitales et de troubles du 
développement neurologique. 
Ces recommandations restent 
en vigueur. 

Des mesures de précaution 
sont recommandées chez les 
enfants dont le père a été traité 
avec des médicaments à base 
de valproate dans les 3 mois 
précédant la conception. Ces 

enfants présentent un risque 
potentiel de troubles du 
développement neurologique 
dès la petite enfance.  

Les troubles du développement 
neurologique sont des 
problèmes de développement 
qui commencent dans la petite 
enfance, tels que les troubles 
du spectre autistique, la 
déficience intellectuelle, les 
troubles de la communication, 
le déficit de l’attention/les 
troubles de l’hyperactivité et les 
troubles du mouvement. 

Les patients de sexe masculin 
traités avec du valproate, et 
qui envisagent un projet de 
conception doivent discuter 
de ce projet avec leur 
médecin. 

Attention, n’arrêtez jamais votre 
traitement sans avoir eu l’avis 
de votre médecin, ce serait 
dangereux pour votre santé ! 
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«MES MEDICAMENTS»: 
une application mobile 
pour gérer vos 
prescriptions 

Pour retirer les médicaments 
que votre médecin vous a 

prescrits, plusieurs possibilités 
existent : 

- présenter votre carte 
d’identité à la pharmacie 

- présenter une preuve de 
prescription sur papier avec 
code-barres si vous préférez 
(demandez-la alors à 
votre dispensateur de 
soins lors de la 
consultation) 

- utiliser l’application mobile 
« Mes Médicaments » 
proposée par l’INAMI  

L'application mobile « Mes 
Médicaments » vous permet, 
via un accès sécurisé (Itsme), 
de consulter et gérer vos 
prescriptions, réserver vos 
médicaments, consulter les 
prescriptions des personnes 
pour lesquelles vous avez un 
mandat ainsi que réserver et 
retirer leurs médicaments. 

À la pharmacie, montrez la 
prescription sur l’écran de votre 
smartphone. Votre pharmacien 
scanne alors le code-barres et 
vous délivre facilement et 
rapidement le médicament. 

Elle est disponible sur iOS et 
Android : 

    

https://www.pharmainfo.be/the
mes/mes-prescriptions 
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https://www.prescrire.org/  
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